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COTISATIONS ANNUELLES / TAXES USP

1. Cotisations annuelles à verser par les clubs à l’USP (Statuts 3.4.2)

- Taxe de base par club CHF 200.--

- Cotisation de championnats
(nombre de voix par club à l’AD x CHF 45.--) CHF   45.-- par voix

- Seniors
(nombre de seniors x CHF 25.--) CHF   25.-- par senior

- Juniors
(nombre de juniors x CHF 20.--) CHF   20.-- par junior

- Passifs - - -

Les cotisations annuelles sont à verser chaque année jusqu’au 31 décembre sur le 
compte 30-106-9, Berner Kantonalbank, 3800 Interlaken, en mentionnant la référence 
42/3.781.362.52, Union Suisse de Patinage, 3011 Berne. Les montants versés tardive-
ment sont débités de 10 pour cent au moins du montant total de la facture.

2. Taxes de licence (règlement technique 1.8.2)

- Etablissement de la licence CHF 50.--
(frais administratifs)

- Cotisation annuelle de la licence CHF 50.--

- Perte de la licence CHF 50.--
(frais administratifs)

- Perte du récépissé postal de la cotisation annuelle de la licence CHF 50.--

- Changement de club CHF 50.--
(frais administratifs)

- Changement de nom CHF 50.--
(frais administratifs)

- Changement de nationalité CHF 50.--
(frais administratifs)

La cotisation annuelle de la licence, et le montant des taxes pour frais administratifs,
sont à verser sur le compte 30-425152-6, Union Suisse de Patinage, licences, 3011
Berne.
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3. Finances d’inscription concernant les tests

a) Patinage artistique (règlement technique 2.2)

Classes Tests de figures Tests de libre/style Tests par couple
6e classe - - - CHF   45.-- - - -
5e classe - - - CHF   60.-- - - -
4e classe CHF   45.-- CHF   75.-- CHF   75.--
3e classe CHF   60.-- CHF 150.-- CHF   90.--
2e classe CHF 120.-- CHF 150.-- CHF 120.--
1ère classe CHF 150.-- CHF 150.-- CHF 150.--

b) Danse sur glace (règlement technique 3.2)

6e classe (Inter Bronze) et Niveau 1 CHF   45.--
5e classe (Bronze) CHF   60.--
4e classe (Inter Argent) et Niveau 2 CHF   75.--
3e classe (Argent) CHF 120.--
2e classe (Inter Or) et Silver Star CHF 120.--
1ère classe (Or) et Gold Star CHF 150.--

4. Finances d’inscription concernant les championnats et concours (règlement
technique 1.4)

Solo Couple
- Championnats suisses Elite

de patinage artistique et de danse sur glace CHF 200.-- CHF 200.--

- Championnats suisses Juniors
de patinage artistique et de danse sur glace CHF 200.-- CHF 200.--

- Swiss Cup Elite et Juniors
de patinage artistique CHF 150.-- - - -

- Championnats suisses Cadets
de patinage artistique et de danse sur glace CHF 200.-- CHF 200.--

- Championnats suisses Espoirs
de patinage artistique CHF 200.-- CHF 200.--

- Swiss Series Elite et Juniors
Qualifications Cadets et Espoirs CHF 100.-- par Swiss Serie

- Championnats suisses de Synchronized
Skating CHF 350.-- par Team

- Concours USP „Men on Ice“ CHF   50.--

Les finances d’inscription concernant les championnats suisses de patinage artistique
et de danse sur glace ainsi que le concours USP „Men on ice“ sont à verser pour chaque 
compétition sur le compte 30-106-9, Berner Kantonalbank, 3800 Interlaken, en men-
tionnant la référence 42/3.781.362.52, Union Suisse de Patinage, 3011 Berne, celles
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concernant les championnats suisses de Synchronized Skating sur le compte correspon-
dant du club organisateur.

Solo Couple

- Concours de danse sur glace „Swiss Fun Cup“ CHF   60.-- - - -

Les finances d’inscription concernant le concours de danse sur glace „Swiss Fun Cup“ 
sont à verser sur le compte 30-106-9, Berner Kantonalbank, 3800 Interlaken, en men-
tionnant la référence 42/3.781.362.52, Union Suisse de Patinage, 3011 Berne.

- Championnats suisses de patinage de vitesse
4 distances CHF   50.-- - - -

- Championnats suisses de patinage de vitesse
Sprint CHF   50.-- - - -

- Championnats suisses de patinage de vitesse
Distances individuelles CHF   50.-- - - -

- Championnats suisses de patinage de vitesse
Juniors CHF   50.-- - - -

- Championnats suisses Short Track CHF   50.-- - - -

- Championnats suisses Short Track
Juniors CHF   50.-- - - -

- Coupe nationale Seniors de patinage de vitesse CHF   50.-- - - -

Les finances d’inscription concernant les championnats suisses de patinage de vitesse et 
de Short Track et la coupe nationale Seniors de patinage de vitesse sont à acquitter par 
club, lors du tirage au sort de chaque compétition.

5. Cotisation concernant les cours de moniteurs

Cotisation par participant CHF 30.-- - - -


